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tions possibles est limité. Par ailleurs, la
notion de représentants de communes est
supprimée.

Article 17
Chiffre 1

La notion de quote-part de la SEVA est
abandonnée.

Chiffre 2

Il n'est plus nécessaire que les cotisations
des communes soient fixées au prorata de la

population.

Article 18

Chiffre 1

Non modifié.

Chiffre 2

En cas de dissolution de l'ADIJ, ses biens
devront être remis à une institution poursuivant

le même but.

Chiffre 3

Il en est de même en ce qui concerne les
archives.

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Données chiffrées concernant les divers éléments de l'indice suisse des prix
à la consommation en septembre 1980

Les indices et taux de variation des neuf groupes de biens et de services sont les suivants

Groupes de biens et de services Indice septembre 1980 Variation
en % par rapport à

Sept. 1966 Sept. 1977 août septembre
100 100 1980 1979

Total 184,9 a 109,7 0,0 3,8
Alimentation • 120,1 0,0 9,3
Boissons et tabacs • 106,9 0° 2,9
Habillement • 106,6 1,5 4,0
Loyer du logement • 101,2 0" 1,1

Chauffage et éclairage • 135,5 - 1,7 - 8,7
Aménagement et entretien du logement • 105,9 0,8 4,2
Transports et communications • 106,6 - 0,4 2,3
Santé et soins personnels • 108,1 0,2 2,3
Instruction et loisirs • 107,7 06 6,3

a Valeur de la nouvelle série, convertie en prenant comme référence la base 100 en septembre
1966.

b N'a pas été l'objet d'un nouveau relevé au cours du mois sous revue.
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